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Liers Valloire

La Trame verte et bleue est le nom donné 
aux réseaux naturels qui visent à maintenir 
et restaurer la circulation des animaux et la 
dissémination des végétaux. 

La trame verte, qui fait référence aux milieux 
terrestres, peut par exemple être coupée 
en deux par une route qui devient alors un 
obstacle infranchissable.

La trame bleue, qui représente les milieux 
aquatiques, peut, quant à elle, être mise en 
danger par un barrage, une chute, un seuil...  

À ces barrières physiques viennent se 
rajouter des barrières immatérielles tels 
que l’éclairage nocturne qui perturbe les 
animaux vivant la nuit, le bruit ou encore les 
pollutions chimiques. Ces différents espaces 
sont pourtant nécessaires au monde du vivant 
pour se nourrir, se reproduire, se reposer.

Mesure phare du Grenelle de l’Environnement, 
la Trame verte et bleue est un dispositif qui vise 
à garantir le bon fonctionnement des milieux 
naturels en limitant leur fragmentation et peut 
être utilisée comme un outil d’aménagement 
durable du territoire.

Bièvre 
Valloire

vers une continuité 
naturelle pour la 
biodiversité

L e  C o n t r a t  v e r t  e t  b l e u 

Corridors fuseaux

Corridors écologiques définis en 2012

Cours d’eau

Autoroutes

Routes secondaires

« Prendre en compte et préserver 
le capital écologique dans 
l’aménagement du territoire. 
C’est ce à quoi le Contrat vert et bleu 
nous engage. »

Pourquoi préserver la 
Trame verte et bleue 
et par quels moyens ? 

cccccccc

Espace vital, avec une impor-
tante richesse naturelle où les 

espèces peuvent réaliser tout ou 
une partie de leur cycle de vie 

(reproduction,alimentation, 
abri)

Ensemble des milieux 
naturels et des forme de vies 
existantes sur terre ainsi que 

les interactions qui s’éta-
blissent entre elles et avec 

leurs milieux.  

Voies de déplacement
terrestres ou aquatiques em-

pruntées par la faune et la
flore qui relient les réservoirs 

de biodiversité.

LaTrame verte et bleue (TVB)

Cette brochure a été conçue par En partenariat avec

Et cofinancée par

Le Contrat vert et bleu 
Bièvre-Valloire
Les Contrats verts et bleus (CVB), développés initialement par la Région Rhône-Alpes, sont 
des projets opérationnels menés sur 5 ans et visant à maintenir ou restaurer les corridors 
écologiques sur un territoire défini. Ce sont des outils contractuels qui soutiennent des actions 
menées par des maîtres d’ouvrages locaux (collectivité, association, entreprise) 
qui allient développement du territoire et maintien d’un réseau naturel 
garantissant le bon fonctionnement des milieux qui nous entourent. Sur 
le territoire de Bièvre-Valloire, le CVB, opérationnel depuis 2016, agit 
en fédérant les acteurs afin de créer une cohérence écologique et 
sociale à plusieurs échelles (régionale, supra locale ou locale) et vient 
compléter le Projet agro environnemental et climatique (PAEC) et le 
Schéma d’aménagement et de gestion des eaux (SAGE).

La TVB peut se traduire par des mesures de gestion du 
milieu agricole (e.g. plantation de haies) ’aménagement 
d’infrastructures pour la faune (e.g. construction de 
passages à faune), ou une urbanisation raisonnée 
(e.g. désimperméabilisation des milieux béton-
nés). Il est aussi obligatoire de la prendre 
en compte dans les projets de territoire et 
documents d’urbanisme. À travers la TVB, il 
est possible de renforcer une identité du 
territoire commune sur laquelle chacun 
peut agir.

C.V.B
Bièvre - Valloire

Contrat vert et bleu

Corridors 
écologiques 

Réservoir 
de biodiversité 

Biodiversité 

Paysage sans       
 continuité naturelle 

Différents corridors 
écologiques

Notre quotidien dépend de la nature. Production d’oxygène et de biomasse, atténuation des 
pollutions et des crues, pollinisation naturelle des plantes, régulation du climat, ressources 
génétiques, cadre de vie de qualité sont autant de services rendus par le bon fonctionnement 
des milieux naturels essentiels à notre survie. Cette interdépendance est reconnue par la Trame 
verte et bleue qui cherche à concilier la protection de l’environnement et un aménagement 
durable du territoire.

esPèces à enjeux du territoire

26 oiseaux • 5 amphibiens • 3 reptiles • 6 chiroptères

Le maintien de la biodiversité représente un enjeu environnemental, sociétal et 
économique. Il doit nous conduire à repenser notre espace de vie, notamment 
en milieu urbain et périurbain, en favorisant les corridors écologiques dont dé-
pendent les espèces.
œuvrant dans ce sens, le Contrat vert et bleu est un véritable outil en faveur d’un 
développement responsable et concerté du territoire.

à travers cet outil, le SIRRA ainsi que les maîtres d’ouvrages engagés dans la 
démarche, portent une volonté politique forte en faveur de la reconquête de la 
biodiversité. Je vous invite à prendre connaissance dans ce document des prin-
cipes et actions protées par ce Contrat avec l’aide de l’Europe, de la Région, du 
Département et de l’Agence de l’Eau.

Patrick Curtaud
Président du SIRRA
Structure porteuse du CVB

Le territoire3 communautés de communes

70 communes • 87,86 km² 

17 acteurs • 8 M €/5 ans • 14 corridors prioritaires
Contrat vert et bleu Bièvre-Valloire

42 ZNIEFF • 2 sites Natura 2000 • 53 actions
 9 ENS

Conception L. Lécuyer, A. Bavarot et A. Merlin (CEN Isère), Graphisme C. Basset (MNEI)
Illustrations F. Le Bagousse pour FNE Isère / outils CVB METRO (sauf
illustration points de conflit (F. Le Bagousse), Photo : R. Bartheld (CEN Isère)
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évènement ou ouvrage qui divise 
des milieux naturels diminuant 

ainsi la surface totale d’habitats, 
augmentant leurs isolements 

et limitant la mobilité des
 espèces.

Point de 
conflits ou

fragmentation de la 
Trame verte et bleue
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Liers Valloire

La Trame verte et bleue est le nom donné 
aux réseaux naturels qui visent à maintenir 
et restaurer la circulation des animaux et la 
dissémination des végétaux. 

La trame verte, qui fait référence aux milieux 
terrestres, peut par exemple être coupée 
en deux par une route qui devient alors un 
obstacle infranchissable.

La trame bleue, qui représente les milieux 
aquatiques, peut, quant à elle, être mise en 
danger par un barrage, une chute, un seuil...  

À ces barrières physiques viennent se 
rajouter des barrières immatérielles tels 
que l’éclairage nocturne qui perturbe les 
animaux vivant la nuit, le bruit ou encore les 
pollutions chimiques. Ces différents espaces 
sont pourtant nécessaires au monde du vivant 
pour se nourrir, se reproduire, se reposer.

Mesure phare du Grenelle de l’Environnement, 
la Trame verte et bleue est un dispositif qui vise 
à garantir le bon fonctionnement des milieux 
naturels en limitant leur fragmentation et peut 
être utilisée comme un outil d’aménagement 
durable du territoire.
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« Prendre en compte et préserver 
le capital écologique dans 
l’aménagement du territoire. 
C’est ce à quoi le Contrat vert et bleu 
nous engage. »

Pourquoi préserver la 
Trame verte et bleue 
et par quels moyens ? 
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Espace vital, avec une impor-
tante richesse naturelle où les 

espèces peuvent réaliser tout ou 
une partie de leur cycle de vie 

(reproduction,alimentation, 
abri)

Ensemble des milieux 
naturels et des forme de vies 
existantes sur terre ainsi que 

les interactions qui s’éta-
blissent entre elles et avec 

leurs milieux.  

Voies de déplacement
terrestres ou aquatiques em-

pruntées par la faune et la
flore qui relient les réservoirs 

de biodiversité.

LaTrame verte et bleue (TVB)

Cette brochure a été conçue par En partenariat avec

Et cofinancée par

Le Contrat vert et bleu 
Bièvre-Valloire
Les Contrats verts et bleus (CVB), développés initialement par la Région Rhône-Alpes, sont 
des projets opérationnels menés sur 5 ans et visant à maintenir ou restaurer les corridors 
écologiques sur un territoire défini. Ce sont des outils contractuels qui soutiennent des actions 
menées par des maîtres d’ouvrages locaux (collectivité, association, entreprise) 
qui allient développement du territoire et maintien d’un réseau naturel 
garantissant le bon fonctionnement des milieux qui nous entourent. Sur 
le territoire de Bièvre-Valloire, le CVB, opérationnel depuis 2016, agit 
en fédérant les acteurs afin de créer une cohérence écologique et 
sociale à plusieurs échelles (régionale, supra locale ou locale) et vient 
compléter le Projet agro environnemental et climatique (PAEC) et le 
Schéma d’aménagement et de gestion des eaux (SAGE).

La TVB peut se traduire par des mesures de gestion du 
milieu agricole (e.g. plantation de haies) ’aménagement 
d’infrastructures pour la faune (e.g. construction de 
passages à faune), ou une urbanisation raisonnée 
(e.g. désimperméabilisation des milieux béton-
nés). Il est aussi obligatoire de la prendre 
en compte dans les projets de territoire et 
documents d’urbanisme. À travers la TVB, il 
est possible de renforcer une identité du 
territoire commune sur laquelle chacun 
peut agir.

C.V.B
Bièvre - Valloire
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Notre quotidien dépend de la nature. Production d’oxygène et de biomasse, atténuation des 
pollutions et des crues, pollinisation naturelle des plantes, régulation du climat, ressources 
génétiques, cadre de vie de qualité sont autant de services rendus par le bon fonctionnement 
des milieux naturels essentiels à notre survie. Cette interdépendance est reconnue par la Trame 
verte et bleue qui cherche à concilier la protection de l’environnement et un aménagement 
durable du territoire.

esPèces à enjeux du territoire

26 oiseaux • 5 amphibiens • 3 reptiles • 6 chiroptères

Le maintien de la biodiversité représente un enjeu environnemental, sociétal et 
économique. Il doit nous conduire à repenser notre espace de vie, notamment 
en milieu urbain et périurbain, en favorisant les corridors écologiques dont dé-
pendent les espèces.
œuvrant dans ce sens, le Contrat vert et bleu est un véritable outil en faveur d’un 
développement responsable et concerté du territoire.

à travers cet outil, le SIRRA ainsi que les maîtres d’ouvrages engagés dans la 
démarche, portent une volonté politique forte en faveur de la reconquête de la 
biodiversité. Je vous invite à prendre connaissance dans ce document des prin-
cipes et actions protées par ce Contrat avec l’aide de l’Europe, de la Région, du 
Département et de l’Agence de l’Eau.

Patrick Curtaud
Président du SIRRA
Structure porteuse du CVB

Le territoire3 communautés de communes

70 communes • 87,86 km² 

17 acteurs • 8 M €/5 ans • 14 corridors prioritaires
Contrat vert et bleu Bièvre-Valloire

42 ZNIEFF • 2 sites Natura 2000 • 53 actions
 9 ENS

Conception L. Lécuyer, A. Bavarot et A. Merlin (CEN Isère), Graphisme C. Basset (MNEI)
Illustrations F. Le Bagousse pour FNE Isère / outils CVB METRO (sauf
illustration points de conflit (F. Le Bagousse), Photo : R. Bartheld (CEN Isère)
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Liers Valloire

La Trame verte et bleue est le nom donné 
aux réseaux naturels qui visent à maintenir 
et restaurer la circulation des animaux et la 
dissémination des végétaux. 

La trame verte, qui fait référence aux milieux 
terrestres, peut par exemple être coupée 
en deux par une route qui devient alors un 
obstacle infranchissable.

La trame bleue, qui représente les milieux 
aquatiques, peut, quant à elle, être mise en 
danger par un barrage, une chute, un seuil...  

À ces barrières physiques viennent se 
rajouter des barrières immatérielles tels 
que l’éclairage nocturne qui perturbe les 
animaux vivant la nuit, le bruit ou encore les 
pollutions chimiques. Ces différents espaces 
sont pourtant nécessaires au monde du vivant 
pour se nourrir, se reproduire, se reposer.

Mesure phare du Grenelle de l’Environnement, 
la Trame verte et bleue est un dispositif qui vise 
à garantir le bon fonctionnement des milieux 
naturels en limitant leur fragmentation et peut 
être utilisée comme un outil d’aménagement 
durable du territoire.
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« Prendre en compte et préserver 
le capital écologique dans 
l’aménagement du territoire. 
C’est ce à quoi le Contrat vert et bleu 
nous engage. »

Pourquoi préserver la 
Trame verte et bleue 
et par quels moyens ? 

c c c c c c c c

Espace vital, avec une impor-
tante richesse naturelle où les 

espèces peuvent réaliser tout ou 
une partie de leur cycle de vie 

(reproduction,alimentation, 
abri)

Ensemble des milieux 
naturels et des forme de vies 
existantes sur terre ainsi que 

les interactions qui s’éta-
blissent entre elles et avec 

leurs milieux. 

Voies de déplacement
terrestres ou aquatiques em-

pruntées par la faune et la
flore qui relient les réservoirs 

de biodiversité.

LaTrame verte et bleue (TVB)

Cette brochure a été conçue parEn partenariat avec

Et cofinancée par

Le Contrat vert et bleu 
Bièvre-Valloire
Les Contrats verts et bleus (CVB), développés initialement par la Région Rhône-Alpes, sont 
des projets opérationnels menés sur 5 ans et visant à maintenir ou restaurer les corridors 
écologiques sur un territoire défini. Ce sont des outils contractuels qui soutiennent des actions 
menées par des maîtres d’ouvrages locaux (collectivité, association, entreprise) 
qui allient développement du territoire et maintien d’un réseau naturel 
garantissant le bon fonctionnement des milieux qui nous entourent. Sur 
le territoire de Bièvre-Valloire, le CVB, opérationnel depuis 2016, agit 
en fédérant les acteurs afin de créer une cohérence écologique et 
sociale à plusieurs échelles (régionale, supra locale ou locale) et vient 
compléter le Projet agro environnemental et climatique (PAEC) et le 
Schéma d’aménagement et de gestion des eaux (SAGE).

La TVB peut se traduire par des mesures de gestion du 
milieu agricole (e.g. plantation de haies) ’aménagement 
d’infrastructures pour la faune (e.g. construction de 
passages à faune), ou une urbanisation raisonnée 
(e.g. désimperméabilisation des milieux béton-
nés). Il est aussi obligatoire de la prendre 
en compte dans les projets de territoire et 
documents d’urbanisme. À travers la TVB, il 
est possible de renforcer une identité du 
territoire commune sur laquelle chacun 
peut agir.

C.V.B Bièvre - Valloire
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Notre quotidien dépend de la nature. Production d’oxygène et de biomasse, atténuation des 
pollutions et des crues, pollinisation naturelle des plantes, régulation du climat, ressources 
génétiques, cadre de vie de qualité sont autant de services rendus par le bon fonctionnement 
des milieux naturels essentiels à notre survie. Cette interdépendance est reconnue par la Trame 
verte et bleue qui cherche à concilier la protection de l’environnement et un aménagement 
durable du territoire.

esPèces à enjeux du territoire

26 oiseaux • 5 amphibiens • 3 reptiles • 6 chiroptères

Le maintien de la biodiversité représente un enjeu environnemental, sociétal et 
économique. Il doit nous conduire à repenser notre espace de vie, notamment 
en milieu urbain et périurbain, en favorisant les corridors écologiques dont dé-
pendent les espèces.
œuvrant dans ce sens, le Contrat vert et bleu est un véritable outil en faveur d’un 
développement responsable et concerté du territoire.

à travers cet outil, le SIRRA ainsi que les maîtres d’ouvrages engagés dans la 
démarche, portent une volonté politique forte en faveur de la reconquête de la 
biodiversité. Je vous invite à prendre connaissance dans ce document des prin-
cipes et actions protées par ce Contrat avec l’aide de l’Europe, de la Région, du 
Département et de l’Agence de l’Eau.

Patrick Curtaud
Président du SIRRA
Structure porteuse du CVB

Le territoire 3 communautés de communes

70 communes • 87,86 km² 

17 acteurs • 8 M €/5 ans • 14 corridors prioritaires
Contrat vert et bleu Bièvre-Valloire
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évènement ou ouvrage qui divise 
des milieux naturels diminuant 

ainsi la surface totale d’habitats, 
augmentant leurs isolements 

et limitant la mobilité des
 espèces.
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Les objectifs du  
Contrat vert et bleu 

A �¥�M���C�D���Q�¤�O�N�M�C�Q�D���›���B�D�R���D�M�I�D�T�W����
4 volets encadrent les 11 grands 
objectifs du Contrat vert et bleu 
Bièvre-Valloire.

LES PELOUSES SÈcHEs 
�"�D�R�� �L�H�K�H�D�T�W�� �C�D�� �O�Q�@�H�Q�H�D�R�� �Q�H�B�G�D�R�� �D�M�� �E�@�T�M�D�� �D�S�� �¦�N�Q�D��
positionnés sur les coteaux secs sont menacés par 
l’urbanisation et la déprise agricole.

Les enjeux du Contrat  
vert et bleu 
De par sa position en plaine agricole, au pied 
d’un massif montagneux et entre deux zones 
forestières, le territoire de Bièvre-Liers-Valloire 
�D�R�S���H�C�D�M�S�H�¥�¤���B�N�L�L�D���O�Q�H�N�Q�H�S�@�H�Q�D���O�N�T�Q���L�@�H�M�S�D�M�H�Q���D�S��
préserver la continuité écologique. 
L�D�R���D�M�I�D�T�W���O�Q�H�M�B�H�O�@�T�W���C�T���S�D�Q�Q�H�S�N�H�Q�D���R�N�M�S����

LEs MIllIEuX AQuAtIQuEs 
Sur les cours d’eau permanents se trouvent des frag-
ments d’habitats alluviaux, isolés dans les collines 
et les vallons boisés. Les cours d’eaux temporaires 
�C�N�M�S���K�W�D�@�T���R�W�H�M�¥�K�S�Q�D���C�@�M�R���K�D�R���R�N�T�R���R�N�K�R���F�Q�@�U�D�K�D�T�W���C�D�R��
�O�K�@�H�M�D�R���¦�T�U�H�N���F�K�@�B�H�@�H�Q�D�R�����L�H�R���D�M���D�@�T���O�@�Q���H�M�S�D�Q�L�H�S�S�D�M�B�D�����E�N�Q�L�D�M�S��
des corridors aquatiques temporaires. 

LES ZONES HUMIDES 
De nombreuses zones humides du territoire ont été 
�L�N�C�H�¥�¤�D�R���D�S���N�T���C�Q�@�H�M�¤�D�R���D�S���L�¤�Q�H�S�D�M�S���C�W�¥�S�Q�D���O�Q�¤�R�D�Q-
vées et restaurées.

LES MILIEUX AGRICOLES cultIvÉs EN PLAINE 
Ils sont devenus le lieu d’habitat de nombreuses 
�D�R�O�£�B�D�R���Q�@�Q�D�R���D�S���O�Q�N�S�¤�F�¤�D�R�
��A�¥�M���C�D���K�D�R���O�Q�¤�R�D�Q�U�D�Q����
une approche plus appropriée des cultures, per-
mettant de prévenir l’uniformisation des terrains 
et l’utilisation systématique de semences précoces, doit être 
proposée.

LES ESPÈCES EXOTIQUES ENVAHISSANTES
Elles représentent un enjeu important sur le ter-
ritoire car elles altèrent le fonctionnement des 
continuités écologiques.

L’URBANISATION ET INFRASTRUCTES dE trAnspOrts
Principaux facteurs à l’origine de la fragmentation 
du paysage et du dysfonctionnement des réseaux 
écologiques sur ce territoire.

EnJEu trAnsvErsAl
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Cours d’eau d’interêt écologique

Limites des communes

Les actions du Contrat vert et bleu B�(�ƒ�5�1e��V� �+�+�.�(�1e

LES MILIEUX FORESTIERS 
Présentes sur le territoire, ces zones sont mitées 
par l’urbanisation et coupées  pas les voies de cir-
culation.

COmmUnaUtÉ De cOmmUne entre bIÈvre et RHÔne

Inventaire des petites zones 
humides et des amphibiens.

 en cours

  

cOmmUnaUtÉ De cOmmUne bIevres Isere

Programme d’animation en 
direction des scolaires du grand 
public et des communes.

 en cours

�2� �(�-�3��S�(m�„�.�-���#�$��BR�$SSI�$U�7

Remplacement d’un passage à 
gué aux Moutinières.

 nouvelle action
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Réalisation d’animation 
pédagogiques corridors 
terrestres.

 nouvelle action

Résorption des points noirs 
environnementaux.

 en cours

Lutte contre les espèces exotiques 
en vahissantes (EEE).

 en cours

Création de mares.

 en cours

InfrastrUctUres rOUtIÈres DÉpartementales

Aménagements pour 
permettre le franchis-
sement de routes par 
la faune.

 en cours

Mise en place de détec-
teurs automatiques de 
faunes.

 en cours

Comment lire la carte

Actions réparties sur l’ensemble du territoire Bièvre Valloire

Actions ponctuelles 
sur les infrastructures linéaires

A�R�R�H�R�S�@�M�B�D���R�B�H�D�M�S�H�¥�P�T�D���D�S���S�D�B�G-
nique pour l’animation et la mise 
en œuvre du Contrat Vert et Bleu.

 en cours

Valorisation du Contrat vert et 
bleu., communication globale.

 nouvelle action

Évaluation de la fonctionnalité 
du réseau de pelouses sèches.

 Terminé

Animation nature et actions de 
sensibilisation à la Trame verte 
et bleue pour les scolaires, le 
grand public et les collectivités.

 en cours

Améliorer la perméabilité des 
espaces agricoles et favoriser la 
biodiversité ordinaire.

      en cours

Communes du territoire 
Bièvre-Valloire

Déclinaison de la Trame verte 
et bleue dans les documents 
d’urbanisme.

 en cours

Inventaire des usages agricoles 
des pelouses sèches et place 
dans les systèmes d’exploitation. 

               nouvelle action

Mise en œuvre de programmes 
concertés de gestion des haies 
et ligneux.

        en cours

Contractualisation des MAEX 
liées aux enjeux biodiversité et 
corridors biologiques.

 Terminé

                                                                                                                        

Animer le Projet agro environne-
mental et climatique (PAEC).

 en cours

Animation suivi et évaluation la 
mise en œuvre du Contrat vert 
et bleu.

 en cours

Évaluation du Contrat vert et 
bleu.

 nouvelle action




